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Projet d’extension du Port de la Guadeloupe 
Réunion publique du mercredi 21 octobre 2011 

Foyer rural de Belin – Port-Louis  

 

 

I/ Introduction :  

 

Mme Marie-Laure Blonbou : 

Bonsoir Mesdames, Messieurs, Mesdemoiselles,  

Nous sommes ici pour ce débat public qui va se dérouler ce soir au niveau 

de Port-Louis. Nous sommes heureux de vous accueillir parmi nous 

Je voudrais remercier également l’équipe du Port Autonome d’être 

présente ce soir avec nous, et également tous les membres de la Commission 

Particulière du Débat public. 

Je voudrais remercier les autorités de Port-Louis, les élus, M. le Maire qui 

n’est pas présent, de nous recevoir. 

Notre réunion va se dérouler en trois étapes : 

La première est destinée à dresser le cadre juridique et à vous présenter les 

modalités techniques du débat. 

La seconde sera réservée à la présentation du projet d’extension du port 

situé à Jarry par le maître d’ouvrage, le Port Autonome de Guadeloupe. 

C’est au cours de la troisième étape que vous aurez la possibilité de vous 

exprimer, et selon les modalités propres de l’organisation du Débat public, 

vous pourrez poser toutes vos questions sur le projet d’extension à l’équipe 

du Port qui y répondra avec le plus grand soin. 

En date du 23 mars 2011, le Directeur du Port Autonome de la Guadeloupe 

a officiellement saisi le Président de la Commission Nationale du Débat 

Public en vue d’étudier la possibilité de créer les conditions d’un dialogue 

avec le public guadeloupéen, et ce sur la base d’un projet relatif à 

l’extension du Port Autonome de Jarry. 

En effet, le Débat public est une étape officielle et importante dans le 

processus d’élaboration des projets d’aménagement ou d’équipement du 

territoire. Il doit permettre à tous ceux qui le souhaitent de s’informer sur 

ces projets, d’exprimer leurs observations et leurs suggestions. 

Le code de l’Environnement, par la loi Barnier du 2 février 1995, complétée 

par la loi du 27 février 2002, impose que tous les projets d’équipements 

présentant de forts enjeux socioéconomiques ou ayant encore des impacts 

significatifs sur l’environnement ou l’aménagement du territoire, soient 

soumis au Débat public. Ils entraînent dès lors la saisine de la CNDP qui est 

une autorité administrative indépendante. Ainsi la CNDP décide le 6 avril 

2001 que ce projet fera l’objet d’un Débat public qui sera organisé et animé 

par une Commission particulière, la CPDP qui est indépendante du maître 

d’ouvrage. 



 

Extension du Port de la Guadeloupe – Réunion publique du 21/10/11 – Foyer rural Belin (Port-Louis) 

2 

 

II/ Présentation des membres de la CPDP 
La Commission Nationale du Débat Public en tant qu’Autorité 

Administrative Indépendante a nommé respectivement en date du 4 mai et 

du 8 juin 2011 le Président de la CPDP, M. Jean-Claude Degras, et les 

quatre membres de la Commission particulière. 

Je vous présente donc à ma gauche M. Jean-Claude Degras, Président de la 

Commission, M. Moïse Flessel, Mme Lubino-Bissainte Myriam et 

M. Jacques Portecop, et moi-même qui préside ce soir cette réunion. 

 

Enfin, le 7 septembre 2011, la CNDP valide le dossier de présentation du 

projet du maître d’ouvrage, valide également le calendrier des réunions 

publiques et les modalités d’organisation du débat qui sont proposées par la 

CPDP. 

Avant de procéder à la présentation des modalités organisationnelles du 

débat je vais passer la parole à M. Carmes, du Port Autonome et lui laisser 

le soin de présenter son équipe.  

 

III/ Présentation des membres du Port Autonome 
M. Carmes : 

Mme Saint-Charles qui est responsable du service prospective et qui 

s’occupe des questions économiques pour le projet. Elle est accompagnée de 

M. Pierrot, sur la gauche, qui est également en charge des questions 

économiques sur le projet. Sur ma droite Sita Narayanan qui est chargée de 

mission sur la partie environnementale, et Tristan Bataille qui est en charge 

de la partie technique du projet, et également sur l’état initial de 

l’environnement qui a été réalisé sur ce projet d’extension. Et moi-même, 

directeur de l’aménagement et pilote du projet. 

 

 

Mme Blonbou : 
Merci M. Carmes. 

 

IV/ Modalités et conditions juridiques du débat public  
La séance de ce soir est la sixième de vingt séances ouvertes à tous les 

citoyens. Elles ont commencé le 5 octobre 2001 et elles se termineront le 

31 janvier 2012, avec une présidence tournante à chaque fois. 

17 séances seront d’ordre général et 3 autres auront exclusivement pour 

thématiques l’environnement et l’économie. 

Dans sa mission d’organisateur et d’animateur du Débat public, la CPDP 

devra respecter quatre principes fondamentaux qui sont édictés par la loi 

du 27 Février 2002 relative à la démocratie de proximité : 



 

Extension du Port de la Guadeloupe – Réunion publique du 21/10/11 – Foyer rural Belin (Port-Louis) 

3 

- L’équivalence : qui garantit à toute personne la possibilité de s’exprimer à 

l’oral comme à l’écrit tout en respectant les autres.  

Pour les questions écrites, vous avez la possibilité avec la boîte qui est à 

l’entrée de pouvoir y glisser vos questions. 

Pour les questions orales, le débat est enregistré, chaque intervenant devra 

se présenter, décliner son identité et aura 3 minutes pour poser sa question ; 

nous prendrons des interventions par groupe de deux. 

– La transparence : qui implique une information claire, compréhensible et 

accessible à tous. 

- L’argumentation : qui conduit les membres de la Commission à veiller à 

ce que l’ensemble des positions exprimées soient explicitées et argumentées 

en toute transparence. 

- La neutralité : les membres de la Commission sont totalement 

indépendants du maître d’ouvrage, de l’Etat, des collectivités locales, des 

associations. 

Je vous précise que la Commission ne se prononce pas sur le fond du 

dossier et n’a pas d’avis à donner. Elle permet simplement de favoriser 

l’expression de chacun sur le projet présenté. Pour ce faire, grand nombre 

de documents pédagogiques d’information sont à votre disposition dans le 

cadre de la campagne de communication, soit par voie de presse, soit par 

TV, soit par la radio ou encore grâce aux expositions tournantes, au 

nombre de six. 

Tous les citoyens ont également la possibilité de contribuer à titre individuel 

ou institutionnel sur un sujet ou un angle particulier dans les cahiers 

d’acteurs qui sont publiés par la CPDP. 

Des bornes Bluetooth dans les lieux d’exposition, vous permettent 

également, sur vos portables respectifs, de recevoir si vous le voulez des 

informations sur les dates et le lieu des réunions. 

Vous avez à l’écran les coordonnées postales, téléphoniques, l’adresse 

internet de la Commission particulière, qui reçoit à l’Immeuble Saint John 

Perse, Pointe-à-Pitre, tous les jours aux horaires suivants ; 8h-12h, 14h-17h 

sauf le mercredi et le vendredi : 8h-13h. 

Notre site internet contiendra toute l’actualité des réunions publiques, des 

réponses aux questions ainsi que toutes les études scientifiques et techniques 

du Port Autonome. 

 

Je vous rappelle que le débat porte sur la question suivante : 

- « Faut-il oui ou non construire une plateforme portuaire de 

transbordement à Jarry ? Si non, pourquoi ? Si oui, dans quelles 

conditions ? » 

 

Je vais laisser la parole à Mme Saint-Charles, du Port Autonome, qui va 

nous présenter les objectifs du projet, ses caractéristiques, donnera son avis 



 

Extension du Port de la Guadeloupe – Réunion publique du 21/10/11 – Foyer rural Belin (Port-Louis) 

4 

sur l’opportunité du projet, et soulignera ses impacts économiques, sociaux, 

environnementaux, pour mieux faire comprendre les raisons et les enjeux 

de son choix. Bon film. 

 

V/ Présentation du film : 

M. Carmes :  

Notre présentation dure à peu près une demi-heure, elle a deux parties, 

nous commençons par un film qui présentera globalement le projet et 

ensuite Mme Saint-Charles rentrera plus dans le détail avec un Powerpoint 

qui dure une vingtaine de minutes. 

Commençons par le film. 

 

VI/ Présentation du Powerpoint 

M. Carmes :  

Après cette vision du film assez pédagogique, on va maintenant vous faire la 

présentation sur une vingtaine de minutes, un ensemble un peu plus détaillé 

de ce que vous avez pu voir dans le film. 

 

Mme Saint-Charles : 

C’est une présentation de 20 minutes qui reprend les grandes phases du 

dossier maître d’ouvrage, à savoir le PAG, qui sommes-nous, les mutations 

de l’environnement maritime et portuaire, les grandes lignes du projet, 

quelle est l’intégration du projet dans son environnement, et l’aspect 

financier et l’impact socioéconomique. 

 

Voilà donc à travers le film et ce Powerpoint les grandes lignes de ce projet 

d’aménagement. 

 

VII/ Modalités 

Mme Blonbou  : 

Je vous remercie Mme Saint-Charles. 

Je salue la présence de M. le Maire parmi nous et renouvelle mes 

remerciements au nom de la CPDP pour son accueil sur son territoire. 

 

La CPDP vous précise que le projet sur lequel porte le débat est toujours à 

l’étude et peut être modifié en fonction des contributions que nous allons 

recevoir, il est aussi fondamental pour vous que vous puissiez vous 

exprimer au cours de ce débat afin de pouvoir éclairer le maître d’ouvrage 

dans la poursuite de son projet. 

Comme l’a précisé Mme Saint-Charles, après le 31 janvier 2012, et dans un 

délai de deux mois, la CPDP élaborera et publiera un compte rendu, elle se 

fera le rapporteur auprès de la CNDP de ce qui se sera dit au cours de ces 

quatre derniers mois. 
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Le Président de la CNDP établira et transmettra un bilan au maître 

d’ouvrage présentant les éléments essentiels du Débat publics dont vous êtes 

les acteurs. 

Dans les trois mois suivant réception du bilan, le Port Autonome de la 

Guadeloupe rendra publique sa décision, qui sera soit de poursuivre le 

projet tel qu’il a été annoncé et présenté, soit le modifier en tenant compte 

des observations présentées par le public, soit y renoncer. 

 

 

VIII/ Début du débat 

Mme Blonbou : 

Nous allons prendre deux jeux de questions, Le Port y répondra, vous aurez 

3 minutes par personne, Mme Lubino se fera gestionnaire du temps, je 

compte vivement sur votre courtoisie et votre participation. 

Je déclare ce débat ouvert  

 

La première question ? 

 

M. Jacques Davila. 

Mesdames, Messieurs, une remarque : il me semble que le temps de 3 minutes, 

pour un projet de cette importance que certains découvrent pour la première fois, 

c’est un projet complexe, compliqué, certains sont en train de se faire une idée, 

3 minutes ce n’est pas assez. 

Ensuite, dans le film que vous venez de présenter, vous avez utilisé le mot 

sismique, les professionnels utilisent le terme para sismique, en ce qui concerne 

la plupart des interventions, je ferais une suggestion. Il serait souhaitable pour 

les auditeurs, les gens qui veulent participer, que l’on mette la fonction de 

chacune des personnes du Port Autonome et chez vous, on en connaît quelques-

unes de par leur fonction passée ou présente mais le reste de l’opinion ne les 

connaît pas. Par exemple M. Portecop on le connaît en tant qu’ancien 

universitaire, M. Degras est à l’ANT, je ne sais pas s’il y est toujours, M. Flessel 

est architecte, je découvre que Mme Sita Narayanan est responsable de 

l’environnement du Port, mais je l’ai découvert dans le film, donc pour être plus 

à même de poser des questions précises, il serait souhaitable que dans un visuel 

rapide les gens puissent situer qui est qui, et je souhaiterais Mme Blonbou que 

vous rappeliez qu’on a la possibilité d’écrire, pas seulement pour faire des 

rapports mais pour poser des questions, parce que en tant que projet relevant du 

débat public, c’est un projet qui relève de la loi de Juillet 1971 sur la 

communication des pièces publiques, on est à même de répondre à n’importe 

quel citoyen qui en fait la demande. 
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Mme Blonbou : 

Nous l’avons précisé lors de mon intervention, et tout au long du débat on 

précise que des feuilles vont circuler et on pourra poser des questions 

écrites. Il y a une boîte à l’accueil pour cela. 

Concernant les trois minutes c’est pour permettre à tout le monde de 

participer, mais vous pouvez poser plusieurs questions pendant le débat. 

Nous prenons deux jeux de questions, chaque personne peut intervenir 

pendant 3 minutes, mais vous pouvez intervenir etc. de fois. Certes nous 

donnerons la parole à ceux qui ne l’ont pas encore prise mais lorsqu’il n’y 

en aura plus on reprendra les mêmes, ceux qui poseront des questions. 

Concernant les fonctions des membres de la CNDP nous sommes neutres, 

nous ne représentons aucun organisme, je ne représente pas l’établissement 

où je travaille, M. Degras ne représente personne, ni M. Portecop, nous 

sommes neutres, nous n’avons pas de fonction, c’est la raison pour laquelle 

vous avez juste nos noms. 

Le Port je pense précisera les fonctions au fur et à mesure des interventions 

au sein du débat. 

 

D’autres questions ? 

 

Mario Célize, étudiant en géographie, je travaille dans le cadre de ma thèse, 

notamment sur la ville de Pointe-à-Pitre dans son développement. 

Dans votre présentation je trouve que l’aléa sismique, bien que vous ayez dit que 

c’est en cours d’étude mais c’est un aspect qui devrait être développé davantage. 

Concernant le risque social, on sait qu’en Guadeloupe nous avons régulièrement 

des mouvements sociaux, des grèves qui tendent à paralyser le Port, donc s’il y a 

une grève majeure en Guadeloupe, quel impact cela aura-t-il sur les îles qui 

dépendront de nous pour leurs approvisionnements en biens ? 

Sur le risque industriel et technologique lié à Jarry, vous n’y faites pas tellement 

allusion, j’aimerais savoir ce qu’il en est.  

 

Oliver Carmes, Directeur de l’Aménagement : 

Je vais passer la parole, concernant l’aléa sismique, à Mme Sita Narayanan 

qui est en charge de l’environnement. 

 

Mme Sita Narayanan : 

Concernant l’aléa sismique, l’étude que nous avons menée et les autres 

études que nous sommes en train de mener, sont issues de l’interrogation 

qu’on a eue par rapport au plan de prévention des risques naturels de Baie-

Mahault. Ce qui est exigé c’est la prise en compte de ce qu’on appelle les 

failles actives, failles dans le sous-sol susceptibles de causer des séismes. 

Nous avons confié une étude au Bureau de Recherches Géologiques et 
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Minières qui est l’établissement public en charge de telles études, et ses 

conclusions sont que selon la réglementation nous n’avons pas à effectuer 

des recherches complémentaires. La cartographie des failles n’est pas très 

bien connue dans la baie de Pointe-à-Pitre, par contre dans le pire des cas 

c’est une fin de faille que l’on aurait au niveau du terminal, et là ce sont de 

considérations purement techniques de construction qui vont entrer en jeu, 

cependant nous avons quand même dans notre démarche de génération de 

connaissances poursuivi des études, notamment avec l’université et son 

département géologie pour la réinterprétation des sondages qui étaient déjà 

à notre disposition, tout ça pour essayer d’avoir une meilleure connaissance 

de la géologie de la zone, des connaissances qui seront utiles d’ailleurs à 

pratiquement toutes les collectivités qui sont intéressées par ces 

informations. 

 

Tristan Bataille, Chef du service Ingénierie : 

Les ouvrages ont été dimensionnés par rapport aux séismes, le coût de 

160 millions d’euros intègre un calcul sismique des ouvrages, notamment le 

quai est calculé par rapport aux normes maximales françaises qui 

correspondent pour les Antilles à ce qu’on peut trouver dans des zones 

sismiques telles que le Japon et la Californie, donc les coûts que vous avez 

aujourd’hui intègrent très clairement le séisme. 

 

M. Carmes : 

Sur la question concernant les grèves, évidemment c’est un sujet 

extrêmement important sur la compétitivité d’un tel terminal. Lorsqu’on a 

prospecté, puisque dans ce que vous a présenté Mme Saint-Charles 

l’objectif c’est de partager le risque financier dans l’investissement d’un tel 

projet, c’est un investissement sur lequel on a environ deux tiers 

d’investissement public et on est à la recherche d’un investisseur privé pour 

faire investir sur cette partie et exploiter le terminal. Lorsqu’on a fait cette 

tournée mondiale pour chercher un opérateur, les premières questions 

étaient de dire c’est vrai que la Guadeloupe a cette image de grèves, est-ce 

que vous avez une fiabilité suffisamment intéressante ? Sur le Port ça fait 

près de sept ans qu’on n’a pas connu de mouvements de grève, ce n’est 

jamais suffisant mais c’est un travail de longue haleine qui est fait avec les 

services de manutention, que ça soit au niveau vertical, la manutention des 

portiques, et la manutention horizontale c'est-à-dire les dockers qui 

effectuent la manutention des conteneurs sur cette partie et qui est 

aujourd’hui un organisme privé. Donc il y a un travail extrêmement 

important qui est fait sur ce sujet et il est clair que c’est le premier élément 

qui avait été indiqué lorsqu’on a fait ce type de prospection ; mais il y a 

également d’autres éléments pour attirer des opérateurs pour investir 

lourdement sur un tel projet. 
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Sur la partie risques industriels, notamment en ce qui concerne le PPRT, le 

plan de prévention des risques technologiques, on a travaillé avec les 

services de l’Etat sur le sujet, sachant que nous sommes impactés sur deux 

entreprises principales que sont la SARA et Rubis Terminal. Aujourd’hui 

la zone de projet n’est pas impactée par l’ère d’influence du projet puisque 

l’ère d’impact s’arrête sur les hangars de la zone de commerce 

international, même si ces hangars sont faiblement impactés on a quelques 

améliorations à apporter sur les structures, mais la zone qui est plus au sud 

n’est pas concernée par les PPRT, et l’activité d’un terminal conteneurs en 

elle-même ne génère pas de cercles de dangers complémentaires. 

 

Mme Blonbou : 

Un deuxième jeu de questions. 

 

Patricia Pompilius, Consultante sur le Nord Grande Terre.  

Je voulais juste un petit éclaircissement concernant le hub qui doit être réalisé 

sur la Jamaïque, j’ai cru comprendre que par rapport à la Guadeloupe il y aura 

des compétences géographiques propres, je voudrais connaître les impacts qu’il 

y aura par rapport au Port Autonome en Guadeloupe. 

Une remarque concernant les filières au niveau des impacts économiques, vous 

n’avez pas mentionné la filière bois, je pense que c’est une filière qui a un 

potentiel de développement dans l’avenir. 

 

Audi Franciane, Port-Louisienne. 

Le projet est de faire un hub de transbordement essentiellement, vous avez 

beaucoup vanté les possibilités d’exportation que nous gagnerions à avoir ce hub, 

on sait bien quand on regarde la balance commerciale que ce n’est certainement 

pas là qu’on gagnerait énormément ou alors dans le très, très, très long terme ; 

mais il me semble que ailleurs les ports de transbordement sont profitables 

d’abord parce qu’ils sont un outil média en quelque sorte, du fait même de leur 

fonctionnement entre port d’éclatement et port.. disons entre petit port et très 

grand port, donc je voudrais savoir au-delà de la construction du projet qu’est-ce 

qui en tant que port de transbordement serait un apport supplémentaire à 

l’économie de la Guadeloupe, qu’est-ce qu’il y aurait autour comme opérateurs, 

quel serait l’impact de cette implantation sur Jarry dont on sait déjà que comme 

zone commerciale elle est saturée, et est-ce que le fait de cette activité 

complémentaire, dont on n’a pas le chiffrage exactement, est susceptible 

d’entraîner un engorgement supplémentaire sur la zone de Jarry dont nous 

savons déjà qu’elle est douloureusement dangereuse, engorgée, et qu’elle a 

besoin d’extensions routières, est-ce que le Port associe à ce projet les 

extensions routières qui permettraient que cette zone économique soit vraiment 

efficace pour nous à l’intérieur et pas uniquement comme moyen de dispatcher 
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dans la région des produits, parce que je ne suis pas sûre que le dispatching 

rapporte tant, en tout cas ce n’est pas ce qui ressort. 

 

M. Carmes : 

Sur ces questions, Mme Sophie Saint-Charles, responsable du service 

Prospective va répondre, et Mme Sita Narayanan sur la partie engorgement 

de la zone de Jarry notamment au niveau routier. 

 

Mme Sophie Saint-Charles : 

La Jamaïque aujourd’hui fait plus d’un million de boîtes en capacité 

containers, c’est un hub qui est excentré sur la partie ouest de la Caraïbe et 

qui reçoit déjà un certain nombre de transbordements, mais c’est un hub 

qui a toujours eu énormément de difficultés, c'est-à-dire que les compagnies 

maritimes s’y installent et puis s’en vont pour de nombreux problèmes 

sociaux et d’engorgements du trafic maritime à la Jamaïque, mais c’est 

effectivement un hub qui existe déjà. 

En plus du hub de la Jamaïque nous avons identifié deux autres hubs 

potentiels pour ce type de trafic. Qu’est-ce qu’il faut pour être un hub 

potentiel pour ce type de trafic avec l’ouverture du 3
ème

 jeu d’écluses du 

Canal de Panama ? Il faut un tirant d’eau au minimum de 14 mètres et des 

capacités de stockage importantes. Aujourd’hui la Jamaïque offre ces 

possibilités, le port de Bahamas, de Freeport offre ces possibilités même s’il 

est situé très au nord, près des Etats-Unis et effectivement il fait l’essentiel 

du trafic Etats-Unis, et puis le port de Saint-Dominique, nouveau port créé 

il y a quelques années, Caucedo. Ces ports peuvent accueillir plus d’un 

million de boîtes.  

Le premier niveau de trafic que nous visons c’est 250 000 boîtes, donc 

effectivement nous n’espérons pas concurrencer ces trois grands ports de la 

zone ; par contre quand vous regardez la carte de la Caraïbe nous sommes 

le seul port sur cette partie a pouvoir offrir, si on fait ce projet, non 

seulement 14 mètres de tirant d’eau mais les capacités de stockage suffisant 

pour accueillir ce trafic, sachant qu’avec l’extension du trafic on pourra 

stocker plus de 540 000 boîtes sur le terminal. 

 

On n’a pas noté la filière bois parce qu’on a toujours en cours une étude sur 

la production locale qui est faite avec un consultant d’ici et effectivement ce 

sont des filières qui sont explorées, vous avez tout à fait raison. 

 

En ce qui concerne l’aspect média du hub, on parle effectivement des ports 

quand ils sont une plaque tournante que ce soit en passagers ou en 

marchandises. 
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Autour du projet, sur la partie transbordement et qu’est-ce qu’offre une 

infrastructure portuaire, elle offre des lignes maritimes. Aujourd’hui nous 

avons en tout et pour tout quatre grandes lignes maritimes. Nous avons des 

liaisons quasiment qu’avec l’Europe. Nous avons très peu de liaisons avec le 

reste de nos voisins de la Caraïbe et avec les grands pays d’Amérique latine 

comme le Brésil. Nous n’avons aucune liaison directe sur les Etats-Unis, sur 

le Canada. Nous vivons quasiment en autarcie avec une économie tournée 

vers l’Europe donc ce que peut offrir déjà cette infrastructure c’est une 

ouverture sur l’ensemble de ces marchés potentiels. 

Comment est-ce que nous pourrons en bénéficier ? Nous allons travailler 

avec les socioprofessionnels sur cette question, il faut une structuration des 

filières, il faut définir les produits qui seraient capables d’être exportés et 

dans quelle mesure, ça peut être des produits de niche, les 

socioprofessionnels ne pensent pas produire en capacités énormes pour 

concurrencer, il ne s’agit pas de produire des volumes importants pour 

l’exportation, mais des produits de niche que l’on pourrait exporter, ce sont 

des filières à explorer. 

 

Mme Narayanan : 

Le trafic maritime qui est visé par le projet c’est le transbordement, les 

containers sont débarqués et restent sur le terminal. Parallèlement à ça 

nous avons mené une étude en partenariat avec Routes de Guadeloupe en 

intégrant leurs comptages, leurs statistiques et les travaux qu’ils prévoient 

sur le réseau routier d’ici 2017 qui sera à peu près la période de mise en 

exploitation du projet, les estimations montrent que les emplois créés 

autour de ce nouveau projet entraîneront une augmentation de 1 à 2% du 

trafic. Aujourd’hui les chiffres importants c’est que 50% des poids lourds 

qui sortent du terminal restent dans Jarry, et le trafic routier dans Jarry est 

de l’ordre de 110 000 véhicules par jour, de tout ce trafic il y en a 3% qui 

est lié à l’activité portuaire ; l’engorgement de Jarry n’est déjà aujourd’hui 

pas dû à l’activité portuaire. 

 

Deux questions écrites : 

Question posée par M. Davila : Où peut-on consulter les documents 

techniques ? 

 

Mme Blonbou : 

L’ensemble des documents techniques des études sont sur le site, à 

disposition de tout le monde. Vous avez l’adresse du site à l’écran.  

 

Question posée par M. Gordin : Les débats prennent fin en janvier 2012, le 

Port devant donner sa décision deux mois après pour débuter les travaux, or 
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les travaux débutent mi-2013, pourquoi attendre entre fin janvier 2012 et mi-

2013 pour démarrer les travaux ? 
 

M. Carmes : 

Quelques rappels sur le planning d’un tel projet. On est sur des projets 

extrêmement longs, entre le moment où le Conseil d’administration du Port 

a décidé de se lancer sur un tel projet et le moment où on met en 

exploitation un tel terminal s’écoulent à peu près dix ans. On est sur des 

procédures extrêmement longues. Aujourd’hui au niveau de l’avancée du 

projet, une fois qu’on aura les conclusions de la CPDP qui aura à l’issue du 

mois de janvier deux mois pour nous remettre ses conclusions, le Port quant 

à lui aura trois mois pour répondre. Il y a différentes positions, est-ce que le 

Port arrête le projet ? Est-ce que le Port le poursuit dans les mêmes 

conditions ou est-ce que le Port adapte selon les différentes remarques qui 

auront été portées au niveau du public par rapport au projet ? 

A l’issue, et même en parallèle parce qu’on a toujours travaillé malgré ce 

délai de dix ans extrêmement long, et aujourd’hui on prend le risque de 

continuer les différentes études pour atteindre, après être passé par les 

études d’esquisse, études préliminaires, études avant-projet où nous en 

sommes aujourd’hui, on passera après au projet en lui-même, ce qui nous 

permet de déposer à partir de là une étude d’impact qui reprend en compte 

le projet dans sa version définitive et notamment toutes les actions et les 

mesures conservatoires compensatoires dans le domaine environnemental, 

et là on rentre dans l’instruction de l’étude d’impact qui, sachant qu’il y a 

une enquête publique qui va s’ensuivre, va durer un an de procédures 

administratives pour arriver mi-2013 sur le début des travaux. Donc c’est 

long, mais c’est une garantie pour tous que les différents éléments puissent 

être pris en considération, que les différentes études puissent être réalisées 

de façon optimale et notamment dans le domaine environnemental, que 

l’ensemble des considérations puissent être réellement étudiées et poussées 

jusqu’au bout. 

Et ce type de remarque, je ne vous cache pas, que lorsqu’on avait fait des 

prospections auprès des opérateurs qui nous disaient ce projet vous le 

souhaitez, vous êtes prêts à le financer, ce projet il est attendu ? On disait 

oui mais il y a toutes ces procédures, et il est vrai qu’à partir du moment où 

vous êtes sur un projet européen il y a des procédures très strictes qu’on 

nous oblige à respecter pour arriver à un début de construction. 

 

Mme Blonbou : 

Vous avez également la possibilité de faire des contributions écrites, vous les 

envoyez à l’adresse de la CPDP et nous les mettrons sur le site. 
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Question écrite posée M. Saverimoutou Emmanuel : A-t-on pris en compte 

la protection des fonds marins ? A qui profite l’agrandissement du Port ? Y 

aura-t-il des nouveaux métiers ? 

 

Jean Barfleur, Maire de la commune de Port-Louis. 

Nous avons été confrontés nous autres de la commune de Port-Louis, durant la 

période de 2000 à 2004 à l’implantation d’un port en eaux profondes sur Port-

Louis, nous avons accompagné et on nous a renseignés sur les différentes études 

qui ont été faites dans la zone, qu’il s’agisse des études de courantologie, 

d’impact ; si bien que je n’interviens pas sur cette question-là qui est une 

question essentielle pour nous, la question de l’environnement. J’ajouterais que 

la commune de Port-Louis étant au contact de cette réalité nouvelle pour nous. 

Nous avons fait une étude des fonds marins, tout ce qui est corail, herbiers, 

étude qui a été faite vers les années 2000, la préoccupation générale il me 

semble qu’elle est celle-là. Nous concevons très bien que ce port d’éclatement 

facilitera l’importation et le transbordement, alors nous voudrions poser une 

question à plus petite échelle : est-ce que ce sera nos productions locales, est-ce 

que l’exportation de cette production locale sera avantagée dans une certaine 

mesure, est-ce que ça a été envisagé ?  

 

M. Carmes : 

Pour la partie environnementale, protection des fonds marins, Sita 

Narayanan va répondre. 

Sur la partie nouveaux métiers ce sera M. Pierrot. 

Et sur la partie production locale, Mme Saint-Charles. 

 

Sita Narayanan : 

Vous avez pu voir dans la présentation une carte qui présentait la synthèse 

des enjeux. Comment avons-nous eu cette note ? On a fait une étude qui a 

duré plus d’un an, notamment sur le milieu marin autour du projet, sur la 

zone et dans toute la zone d’influence du projet. Pour le milieu marin on a 

fait des plongées pour explorer tous les milieux, voir quels types de milieux 

on pouvait rencontrer, notamment les coraux, les herbiers, savoir dans quel 

état de santé ils se trouvaient, et aussi identifier les différentes pressions 

auxquelles ces zones étaient soumises. 

Le projet concerne deux zones principales : d’abord l’endroit où va se 

situer le nouveau terminal où on a des herbiers ; et au niveau de l’îlet 

Cochons où il va falloir agrandir le chenal où il y a une part de caye qui 

devra être draguée, creusée. Comme l’a précisé Mme Saint-Charles au 

départ on a voulu éviter au maximum les récifs corallien, notamment le 

tracé du chenal a été optimiser pour les éviter le plus possible. Ensuite des 

mesures de réduction sont prévues, notamment pendant la phase chantier, 

donc la protection des récifs à proximité de zones de dragage, la mise en 
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place des camps anti-turbidité, ce sont des rideaux qu’on va mettre autour 

de la drague pour empêcher la dispersion des éléments. 

Et nous réfléchissons déjà à des mesures compensatoires comme des 

déplacements d’herbiers, de coraux, les bouturages et la mise en place de 

récifs artificiels. 

 

M. Pierrot : 

Pour ce qui est des emplois, en phase de chantier, on l’a vu sur le planning 

prévisionnel, on est partis pour environ trois ans de travaux, au cours de 

ces travaux ce seront principalement des métiers du BTP qui seront 

concernés, aussi bien l’encadrement, l’ingénierie que des ouvriers, des 

transporteurs, des conducteurs d’engins. Pour ce faire des marchés vont 

être mis en ligne, et il est prévu au cours de ces marchés de faciliter 

l’allotissement de différents marchés à des entreprises locales, il est clair 

que certains travaux ne pourront pas être faits par des entreprises locales, 

notamment le dragage où les spécialistes se trouvent notamment en 

Hollande ; mais pour tout ce qui est BTP on a des compétences en 

Guadeloupe pour le faire. 

On a actuellement chiffré autour de 850 emplois en cours de travaux. 

En phase d’exploitation, étant donné que les trafics seront plus importants, 

on aura nécessairement besoin de main-d’œuvre, en premier lieu de la main 

d’œuvre sur l’eau : des pilotes, des équipes pour le remorquage, des équipes 

pour le lamanage, le lamanage ce sont des hommes qui sont chargés 

d’amarrer les navires quand ils arrivent au quai, on a là aussi des emplois 

qui vont être créés. Dans le même temps, trafic plus important, on aura 

d’autres emplois qui peuvent apparaître dans l’avitaillement, le 

gardiennage, dans le transport à l’intérieur du terminal puisque on parle de 

transbordement notamment. 

La troisième partie d’emplois à prendre à compte est celle qui nous échappe 

pour l’instant, tous les emplois qualifiés d’induits, qui viendront après. On 

a parlé tout à l’heure de secteurs d’activité qui peuvent se développer. 

Madame à tout à l’heure mentionné le bois, il y en a d’autres, avec la 

question sur la production locale vous aurez un peu plus de détails mais 

pour l’instant ce sont des métiers que l’on ne peut pas chiffrer mais il y a un 

potentiel fort qui existe avec le développement du transbordement et des 

lignes qui vont apparaître. 

 

Mme Saint-Charles : 

Le projet du port a effectivement un impact sur les importations, le 

transbordement et les exportations.  

Pour faciliter la compréhension, il y a quatre types de trafic maritime pour 

nous : il y a le traditionnel importations-exportations que vous connaissez ; 

il y a le trafic de transbordement, la marchandise est sur le quai et repart ; 
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il y a ce que nous appelons un trafic de redistribution, ce trafic qui arrive 

chez nous, les marchandises sont valorisées et repartent. Quel rôle pourrait 

jouer notre production locale avec ce trafic ? Comme vous le savez la 

production locale c’est à la fois des biens qui ne sont pas transformés, 

l’agriculture et l’élevage et puis des biens transformés. A l’occasion d’un 

précédent débat on a rappelé qu’il n’y a pas de développement endogène 

sans ressources exogènes. Donc si on arrive à obtenir des marchandises 

venant en importation à des coûts inférieurs à ce que l’on a aujourd’hui et 

qui servent à la fabrication de produits locaux chez nous, ce sont des 

produits qui pourront être concurrentiels non seulement sur le marché 

domestique local mais aussi pourquoi pas à l’exportation. Là où je vous 

rejoins M. le maire c’est qu’il faut se préparer pour ça. Nous sommes en 

2011, début des travaux 2013 pour une ouverture fin 2015 début 2016, nous 

avons à peu près trois ans pour se préparer avec des socioprofessionnels, 

c’est extrêmement important. Le Port Autonome est un aménageur 

portuaire mais comme le projet a un impact économique fort sur 

l’ensemble du territoire guadeloupéen nous avons commencé à regarder les 

impacts sur la production locale et nous avons commencé à la définir et à la 

caractériser et savoir quelles seraient les filières susceptibles de profiter des 

maillages de lignes et de ce nouveau trafic. Il y a énormément de choses en 

Guadeloupe que nous produisons, je vais vous rappeler la pomme patate 

que nous avons créée ici, malheureusement disparue, il y a également le 

Kanasao que vous connaissez tous, on aime ou on n’aime pas, c’est une 

question de goût mais finalement peut-être que ça peut intéresser, et ça 

intéresse visiblement d’autres pays, donc ce sont des choses que l’on peut 

exporter, et c’est un produit qui a été fait ici de la recherche à la production 

et à la commercialisation ; et les tôles, vous avez Top Dur qui fait des tôles à 

la fois faites pour limiter les problèmes acoustiques et thermiques. Donc ici 

il y a énormément de choses qui sont produites mais grâce à des intrans, et 

il faudrait que ces intrans puissent diminuer pour que nous soyons 

concurrentiels non seulement sur le marché local mais à l’exportation. 

 

Mme Blonbou : 

Deux autres questions. 

 

Jacques Davila. 

Lors de la présentation du film, il est dit que ce quai sera un quai classe D, vous 

M. Bataille vous avez dit que ce port sera mis aux normes parasismiques 

françaises. Je vous rappelle que depuis le 1
er
 mai les textes supranationaux que 

sont les Eurocode 2 et 8 sont en application, alors ce port-là est-il aux normes 

européennes ou aux normes françaises ? 

En ce moment la Commission des lois du Parlement a entériné un projet de loi 

qui sera soumis à votation très prochainement sur les zones inondables de la 
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République départements d’Outremer inclus, dans le projet de loi la zone Pointe-

à-Pitre-Jarry, y compris le projet que vous avez à Port-Louis est considérée 

comme zone inondable et tsunamigène, je voudrais savoir si vous en avez tenu 

compte. 

Dans l’information que vous donnez sur le calcul il sera fait aux normes 

parasismiques, je dis bien parasismiques et non sismiques. Je vous rappelle que 

l’étude du BRGM concernant Jarry et Pointe-à-Pitre n’est pas encore validée sur 

les interactions sur les structures, elle le sera à partir éventuellement le 6 

novembre prochain, je voudrais savoir si vous avez pris en compte ces 

problèmes tsunamigènes, ces problèmes des interactions sur les structures parce 

que nous allons avoir sur les batardeaux et sur les planchers p…. un sacré 

problème. Donc on ne peut pas anticiper sur les normes qui ne sont pas 

normativées. 

Ensuite vous prenez des chiffres de 2009, nous sommes à fin 2011, quelle est la 

formule de variations que vous allez prendre et quels sont les paramétrages que 

vous allez inclure pour déneutraliser, pour que nous soyons en conformité avec 

les coûts réels prochainement ? 

 

Mario Célize. 

Ma question s’inscrit en continuité de l’intervention précédente, concernant 

l’étude de faisabilité je pense que beaucoup reste encore à faire, notamment en 

ce qui concerne les risques naturels, les impacts liés aux aléas, on sait bien que 

s’il y a des dégâts causés au niveau de la zone industrielle ça peut avoir des 

impacts indirects au niveau de la zone industrielle. M. Carmes a précisé que 

depuis 1999 il n’y a pas eu de grèves, je signale que la grève de 2009 a eu des 

impacts sur le port, je pense qu’il faudrait prendre aussi les effets indirects des 

aléas naturels technologiques sur ce projet. 

 

M. Bataille : 

Sur la première question, notamment sur le dimensionnement aux séismes 

des ouvrages, ces calculs ont été conduits. Ce pré-dimensionnement puisque 

nous sommes bien au stade avant-projet comme l’a dit M. Carmes a été 

conduit grosso modo en avril, mai, juin, juillet 2009, donc ça commence un 

peu à dater, on est quand même sur une question très technique, j’ai 

présenté cela de manière plus vulgarisée mais effectivement sur les règles 

d’application il y a les règles européennes et les Eurocodes qui sont passées 

en application nationale obligatoire effectivement. Au moment où on a fait 

le calcul elles n’étaient pas en application, en tout cas les textes nationaux 

n’étaient pas sortis, c’est clair que pour un prédimensionnement et premier 

chiffrage vous pouvez prendre en compte les anciennes règles qui 

s’appellent EPS 92. La règle est importante mais ce qui est très important 

pour le quai c’est qu’aujourd’hui, que ce soient les règles de 92 ou les 

Eurocodes on est partis sur un calcul en prenant le niveau maximal de ces 
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règles. Et c’est clair qu’on ait calculé avec 92 et demain au stade projet où il 

y aura de nouveaux calculs pour affiner le chiffrage, on va calculer sur les 

règles européennes. On prendra encore le niveau maximal, donc ça a été 

pris en compte aujourd’hui sur le coût, on n’est pas censés avoir de surprise 

là-dessus demain. Mais si on rentre dans l’ingénierie, les logiciels, les 

coefficients il y aura des nuances, mais ce qui est très important qu’on 

comprenne tous c’est que le quai est pris aux normes maximales applicables 

en France aujourd’hui. 

 

Sita Narayanan : 

Les études du BRGM portent sur deux choses : il a fait une étude sur le 

risque tsunami à l’échelle de la Guadeloupe, je rappelle que le risque 

tsunami concerne la Guadeloupe tout entière. A ce stade du projet le projet 

ne va pas augmenter le risque tsunami pour la Guadeloupe. Aujourd’hui les 

conclusions du BRGM sont limitées parce qu’on a un manque crucial de 

données, on connaît très très mal ce qu’on appelle le trait de côtes, le 

pourtour, la bathymétrie autour du pourtour des terres, la délimitation 

réelle de l’île. Ces données sont en cours d’acquisition par le SHOM, ce 

qu’on appelle le programme Litto3D, on aura les résultats d’ici la fin de 

l’année voire début d’année prochaine. Le BRGM va affiner son étude et à 

ce moment-là on pourra lancer et d’ailleurs on est déjà en discussion avec 

l’université à ce sujet, le laboratoire LARGE géré par le Professeur Zahibo. 

On va pouvoir lancer une étude spécifique sur le risque tsunami appliqué 

au projet, mais c’est un risque qui concerne toute la Guadeloupe, 

aujourd’hui on n’a pas les données que le Port ne peut acquérir seul. 

Concernant le risque sismique, l’étude faite par le BRGM nous a proposé 

un certain nombre de préconisations de sondages supplémentaire, on est en 

cours aujourd’hui d’harmonisation avec eux parce que ce sont des sondages 

très coûteux qui demandent une précision et un savoir-faire technique 

particuliers. Il faut positionner les sondages correctement de façon 

concertée avec le BRGM, avec l’université qui a des connaissances locales 

précises de la zone pour avoir des résultats les plus efficaces possibles. Ce 

sont des choses qui sont en cours et qui sont généralement faites dans le 

cadre d’autres projets mais pas à ce niveau-là, on est quand même très en 

avance par rapport au calendrier d’autres projets. 

 

M. Bataille : 

Je voudrais apporter quelques éléments complémentaires sur la partie 

interaction sol-structures, on est sur des trucs extrêmement techniques à ce 

stade-là. Au moment du dimensionnement, le séisme peut se passer plus ou 

moins loin de chez nous, en gros c’est une vibration qui est envoyée, après 

ça se passe au niveau du rocher, c’est quelque chose de très profond, et 

après ça traverse le sol, et en traversant le sol ça finit par atteindre 
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l’ouvrage, donc ça peut être un bâtiment, dans notre cas c’est un quai, ça 

peut être une digue, etc. Là-dessus il y a toujours une question technique de 

comment le sol traduit le signal, ce sont vraiment des questions qu’on se 

pose au stade projet, aujourd’hui on a pris des éléments règlementaires par 

rapport aux catégories de sols, et fonction du type de sol, est-ce qu’il est 

mou, est-ce qu’il est dur, etc. il amplifie plus ou moins le signal, c’est très 

technique, ce sont des choses qui sont vraiment vues dans le détail par 

rapport au site au stade projet, on avance. Le projet prévoie une grosse 

étude qui sera conduite sur l’année 2012, à ce moment-là en fonction des 

données disponibles, des coefficients de sécurité, ce sont des calculs 

physiques, on majore beaucoup d’éléments, il y a beaucoup d’incertitudes 

qui sont associées à des majorations, ce sont des manières classiques de 

calculer, même le bâtiment dans lequel on est, est calculé comme ça ; donc 

ce sont ces des choses qui seront vues au stade projet en fonction des 

données disponibles à ce moment-là, faute de données on est amené à 

prendre des textes nationaux qui couvrent très largement et même plus que 

largement les risques, ce qui nous amènent à dimensionner très fortement 

les ouvrages en cas de doute, il n’y a pas de crainte à avoir là-dessus, ça sera 

intégré très directement à l’étude lorsqu’elle sera conduite en 2012. 

 

Sur la partie risques naturels, nos ouvrages vont être soumis à différents 

conditions, à de la houle, à du vent, on pense aux cyclones évidemment, il y 

a également les submersions marines, la montée du niveau de l’eau qui sont 

associées aux événements cycloniques. Quand on construit un ouvrage on 

va se poser la question à quoi il est soumis. Chez nous on a des vents 

cycloniques donc c’est intégré très directement par rapport au 

dimensionnement du quai, vous avez les portiques qui sont accrochés sur le 

quai et qui donc ne doivent pas arracher le quai quand il y a du vent, c’est 

pris en compte sur le dimensionnement des ouvrages. Sur la houle on a fait 

ce qu’on appelle des modèles numériques, en fait c’est une maquette 

numérique qui permet d’identifier comment une houle cyclonique au large 

de 10 m, houle maximale qu’on pourrait avoir, viendrait taper le terminal, 

et donc à partir de là vous avez des valeurs qui permettent de choisir la 

digue, les enrochements, les gros cailloux à mettre pour protéger l’ouvrage. 

On s’est également posé la question du niveau d’implantation du terminal, 

aujourd’hui c’est gagné sur la mer, à quelle cote met-on le terminal, on a 

choisi de le mettre 3m au dessus du niveau de l’eau, ça intègre les 

problèmes de submersion marine, de réchauffement climatique et de 

montée du niveau des eaux, l’ensemble de ces aspects est aujourd’hui 

intégré. On travaille étroitement avec les services de l’Etat sur la partie 

risques naturels et prise en compte du changement climatique, ce sont des 

éléments intégrés sur la géométrie du projet. 
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M. Carmes : 

On va revenir sur l’aspect des grèves et le côté social. Je disais tout à 

l’heure que depuis sept ans le Port n’avait pas connu de mouvements 

sociaux, mais il est vrai que si on peut avoir des éléments extérieurs, si les 

gens viennent bloquer le Port ou s’il n’y a plus de transporteurs pour faire 

sortir les marchandises il est clair que on sera très embêtés et l’activité s’en 

ressentira. Malheureusement ce sont des éléments qu’on doit prendre en 

compte, ça fait partie peut-être de ce qu’on peut considérer comme les 

points faibles de notre projet ou les faiblesses de notre projet. Il y a d’autres 

éléments au niveau faiblesses de notre projet, notamment le coût de la 

main-d’œuvre avec les charges qu’on connaît, charges patronales, salariales, 

lorsqu’on a regardé en termes de productivité et de coût de passages des 

containers manutentionnés sur le Port on ne va pas se positionner en 

leadership sur ce domaine en se positionnant sur le port qui sera le plus 

intéressant en coût de passages portuaires.  

Néanmoins il y a d’autres éléments qui sont beaucoup plus positifs. Dans les 

autres ports tout n’est pas rose, il y a énormément de choses qui sont 

difficiles et lorsqu’on avait fait ce point de forces/faiblesses, 

opportunités/menaces pour notre candidature et notamment pour aller 

chercher des opérateurs vis-à-vis de l’extérieur, on avait noté qu’on avait 

beaucoup d’avantages également à mettre en avant, et si on avait les 

avantages très rapidement à mettre en avant c’est parce que sur l’aspect 

financier d’un tel projet on est dans des fonctionnements aujourd’hui où les 

ports autonomes ou les ports maritimes financent à peu près deux tiers de 

ce type d’investissements. Ça veut dire que notamment tout ce qui est accès 

nautique, réalisation du quai, réalisation des terre-pleins sont réalisés par le 

port et ça limite réellement la part du risque pour un investisseur extérieur 

qui logiquement lorsqu’il va investir sur un terminal de transbordement 

doit le créer et investir dans sa totalité. Il y a d’autres éléments également, 

on parle notamment de risques, de sécurité sur les zones portuaires, il y a 

bon nombre de ports où la sûreté n’est pas forcément assurée, on a 

prospecté dans les zones où notre directeur commercial a été accompagné 

en voiture blindée, c’est assez impressionnant et parfois on s’imagine qu’on 

a des points de sécurité, de sûreté sur la Guadeloupe mais on est parfois très 

loin de ce qui se passe ailleurs. En faisant cette prospection on s’est rendu 

compte qu’on avait beaucoup d’atouts à vendre ; mais je suis tout à fait 

d’accord avec vous on a des éléments qui sont plutôt des points négatifs par 

rapport à notre projet, qu’il faut prendre en considération et sur lesquels 

on ne pourra pas changer grand chose si ce n’est par la discussion sociale. 

C’est toujours encourageant de dire que pendant sept ans on n’a pas eu de 

problèmes sociaux sur le port mais il y a des éléments extérieurs qui 

peuvent venir perturber cette situation. 
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Mme Blonbou : 

Question écrite : Que deviendra le terminal existant ? Sera-t-il abandonné vu 

que dans cinq ans il sera inadapté, ou alors continuera-t-il d’exister et dans 

quelle mesure ? 
 

Jacques Davila. 

Personne n’a répondu à ma question sur la mise à niveau du coût actuel de 

l’ancien coût de 2009 quand j’ai demandé quel serait le type de formule de 

révision de prix qui serait utilisée et quelle serait la formule de marge de 

neutralisation pour déneutraliser, pour ramener aux conditions économiques et 

financières actuelles. 

J’en profite pour demander à Mme Narayanan quelles sont les dispositions 

qu’on a prises pour mettre au plan environnemental ce projet en conformité avec 

le Grenelle 2, et est-ce qu’on a fait des études de courantologie entre l’ancien 

port et le nouveau parce que je m’aperçois qu’il y a un risque d’eutrophisation, il 

n’y aura pas beaucoup de courants qui vont circuler là sauf quand les bateaux 

vont passer. 

 

Mme Blonbou : 

Merci Mr Davila je passe la parole à Mr Carmes pour que son équipe puisse 

apporter des réponses claires aux questions posées. 

 

Olivier Carmes, directeur de l’Aménagement. 

Vous avez raison sur la partie actualisation du coût du projet, je n’ai pas la 

formule d’actualisation mais en réalité les business plans qui ont été réalisés 

nous amènent sur un projet, à chaque fois on aurait dû peut-être le noter 

sur la présentation, on parle de 160 millions d’euros valeur 2009, ce qui 

nous amène en réalité à l’ouverture et au moment des travaux à un projet 

d’à peu près 178 millions d’euros, donc c’est clair, bien sûr il faut actualiser 

ces données et l’actualisation sur des montants aussi importants nous 

amène sur des montants d’investissements beaucoup plus importants. Ce 

sont des éléments qui sont pris en considération mais sur lesquels le taux de 

rentabilité financier qui a été calculé part sur cette base. Vous avez raison, 

c’est un élément fondamental quand on voit le montant d’un tel 

investissement. 

 

La question concernant ce qu’on fait du terminal existant. Au niveau de 

l’appel à projet qui a été réalisé pour trouver un opérateur qui doit investir 

sur le terminal et l’exploiter, on s’est rendu compte que réaliser un nouveau 

terminal avec un seul linéaire de quai était pénalisant. Dans l’appel à projet 

il a été proposé à la fois le nouveau terminal à travers les 350 mètres de 

linéaires de quai et les 25 hectares de terre-pleins, mais aussi le quai le plus 

proche du nouveau terminal c'est-à-dire 200 mètres de linéaires de quai du 



 

Extension du Port de la Guadeloupe – Réunion publique du 21/10/11 – Foyer rural Belin (Port-Louis) 

20 

terminal existant pour avoir la possibilité d’avoir des navires mères qui ont 

une capacité qu’on vise de 6 500 conteneurs vingt pieds qui vont travailler 

également après avec des navires de plus petite dimension qu’on appelle des 

navires feeders qui auront des capacités de 1800, 2 000 EVP et qui eux 

n’auront pas besoin d’un tirant d’eau aussi important que le nouveau 

terminal, donc déjà on va utiliser une partie du linéaire de quai. Il faut 

aussi savoir que lorsqu’on avait commencé à travailler en 2009 voire 2008 

sur ce projet, on avait travaillé également sur la réalisation d’un terminal 

multivrac pour le développement notamment de ces activités. Ce terminal 

multivrac avait été chiffré sur les premières parties à 50 millions d’euros, à 

partir du moment où on a commencé à avancer sur l’évolution des études et 

notamment en ce qui concerne les études de sols, cela nous a amené sur un 

projet de 70 à 80 millions d’euros. On s’est vite rendu compte que 

malheureusement il était impossible de mener de front deux projets d’un 

coût si important sachant également que les opérateurs privés existants 

notamment sur le port n’étaient pas forcément motivés à investir sur un tel 

projet pour la partie qui leur revenait. Toujours dans cette même logique à 

peu près un tiers de l’investissement global, donc on a pour l’instant 

repoussé sur d’autres années, peut-être des années meilleures mais à partir 

du moment où on avait ce projet extrêmement important et nos tutelles de 

toute façon, notamment le ministère des Finances, ont exigé qu’on se 

concentre sur ce projet qui était suffisamment important en termes 

d’investissement. Ça veut dire qu’il faut trouver maintenant des solutions 

pour le développement de l’activité vrac, on réfléchit pour mettre un 

linéaire de quai également pour l’activité vrac que ça soit l’activité de 

ferraille à l’export qui se développe et qui devient assez régulière, mais on a 

aussi en termes d’importation un développement de l’import de charbon 

avec le développement de la centrale du Moule, on a plus de 100 000 tonnes 

cette année de trafic complémentaire, et pour ça on réfléchit également sur 

le fait de mettre à disposition une partie de linéaire de quai pour l’utiliser. 

 

Mme Narayanan : 

Sur rappel de la procédure d’organisation d’un projet. Normalement après 

le débat public, si l’on poursuit le projet éventuellement modifié le projet 

définitif va faire l’objet d’une étude d’impact, celle-ci comprend 

notamment un état initial, la prise en compte des mesures de réduction et la 

proposition de mesures compensatoires qui seront validées par les services 

instructeurs, les services de l’Etat. Aujourd’hui nous avons vraiment pris 

les devants. Toutes les études environnementales tant en milieu marin et 

terrestres que sur le cadre de vie ne sont pas réglementaires à cette étape du 

projet, donc nous sommes vraiment dans une démarche volontaire. 

Concernant les adaptations du Grenelle 2, le plus grand changement 

concernant notre façon de fonctionner déjà au Port, sur la gestion des 
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projets des travaux ce sera le suivi des mesures compensatoires parce 

qu’aujourd’hui c’est l’un des grands problèmes en France. Lorsqu’on 

impose des mesures compensatoires à des maîtres d’ouvrage souvent ces 

mesures compensatoires ne sont pas toujours appliquées comme elles le 

devraient, avec la loi Grenelle 2 il y aura un service de police qui va être mis 

en place et les maîtres d’ouvrage seront obligés d’appliquer ces mesures. 

C’est aussi pour ça que depuis plusieurs années on essaie de trouver des 

mesures compensatoires innovantes et surtout efficaces qui vont marcher 

chez nous pour que le suivi soit aussi positif. 

L’autre petite chose qu’on pourrait aussi être amené à faire, c’est la prise 

en compte de l’aspect émission de gaz à effet de serre pendant le chantier 

mais ça aussi on en a la maîtrise puisqu’on a réalisé notre premier bilan 

carbone l’année dernière, c’est des notions et des systèmes que l’on maîtrise 

qui ne nous poserons pas de problèmes particuliers. 

 

M. Carmes : 

Sur la partie courantologie, c’est un point très important quand on regarde 

les surfaces mais il y avait peu ou pas de données anciennes dans la baie qui 

étaient liés à nos précédents développements donc la première étape a été 

d’acquérir des données en mer, de générer des connaissances et donc on a 

mis en place quatre courantomètres, un courantomètre est un engin qui va 

mesurer le courant, la vitesse et la direction, on est capable d’avoir des 

vitesses en général exprimées en mètre/seconde ou en centimètre/seconde 

pour ce type de données. On en a mis un à l’extérieur dans le Petit-Cul-de-

Sac Marin au niveau des dernières bouées du chenal ; il y en a un en entrée 

de baie ; un juste avant la sortie de la baie au niveau de la Rivière Salée ; et 

un de l’autre côté. On sait que dans la baie l’eau est renouvelée tous les cinq 

jours donc il y a une vidange dans le Grand-Cul-de-Sac Marin. Va-t-on ou 

pas avoir des interactions avec le Grand-Cul-de-Sac Marin, il y a la zone 

protégée, le parc etc. ; donc on a mis un courantomètre en relation avec le 

parc de l’autre côté. A partir de là on a généré des données en janvier et en 

juin, des données avec une fréquence de mesures très élevée, donc vous avez 

sur un point précis une vision très détaillée du courant, et à partir de là 

vous mettez en place des maquettes numériques, vous rentrez la forme des 

fonds, à tel endroit un îlet, à tel endroit la côte, une caye, etc., et ensuite 

vous prenez en compte le vent, la marée, tous les éléments qui créent un 

courant, et à partir des données terrain vous êtes capable de reproduire la 

réalité et donc d’étudier les courants. Ce qu’il faut retenir de cette étude 

dont les résultats ne pouvaient pas être intégrés au moment de l’impression 

de ce document parce qu’on les a eus il y a à peine 15 jours-3 semaines, 

c’est que sur les mesures terrain on est sur des valeurs très faibles, de 

l’ordre de 0,3 mètre/seconde, ce sont des valeurs extrêmement basses, le 

seul endroit où on a des valeurs un peu élevées c’est au début de la Rivière 
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Salée où ça se resserre, la baie se vidant par là ça s’accélère un peu plus, on 

est à 0,6 mètre/seconde, ce sont des valeurs qui restent peu élevées. Il faut 

savoir qu’aujourd’hui, dans la baie, naturellement on a des valeurs de 0,2 

ou 0,3 m/s et donc aujourd’hui il y a déjà une courantologie très, très faible. 

Quand on place le projet là-dessus il y a une surface qui se retrouve à sortir 

de l’eau, on a testé la situation avec le projet, ce qui est mis en évidence en 

situation usuelle, en régime climatique classique, c’est qu’on n’a pas d’effets, 

on a des légères accélérations au niveau de la presqu’île Monroux, c’est ce 

qui ferme la Marina de Bas-du-Fort, de l’ordre de quelques 

centimètres/seconde donc on est sur de choses négligeables, aujourd’hui on 

n’a pas d’effet en conditions usuelles du fait du courant, donc dans la 

presqu’île à Monroux on a des très légères accélérations mais qui sont 

infimes. Ce point a été intégré et ce qui est important c’est que la fiabilité de 

cette maquette numérique et très directement garantie et liée à ces mesures 

terrain qu’on a faites sur deux périodes, en janvier et en juin, qui nous 

permettent de dire aujourd’hui qu’on n’aura pas d’effets en situation 

normale sur les courants. 

 

Mme Blonbou : 

Deux autres questions. 

 

Patricia Pompilius, consultante sur le nord Grande-Terre. 

Dans votre présentation Powerpoint vous avez évoqué le projet de port nautique 

de Port-Louis, j’aurais voulu avoir plus de précisions sur ce projet dans la 

mesure où ça fait déjà un certain nombre d’années qu’on parle de ce projet qui 

ne voit toujours pas le jour.Il était à l’origine un projet de port à vocations 

multiples notamment pour le transport de marchandises, de personnes et port de 

plaisance. Je voudrais en savoir plus et dans combien de temps ça va voir le jour 

puisque ça fait déjà des années qu’on en parle. 

 

M. Davila. 

M. Carmes vous n’avez pas répondu sur la déneutralisation. Vous avez une 

formule de neutralisation en tête de toute formule de révision de prix, elle doit 

être chez vous au port vers… 0,125 actuellement, malgré cette neutralisation 

vous arrivez à presque 5,25 points d’augmentation pour amener à un coût actuel. 

Or il s’avère que tout le paramétrage économique et financier qu’on vous a fait 

est bouleversé, vous aurez de l’argent à plus cher dans des conditions différentes, 

vos subventions ne seront plus les mêmes, alors comment vous allez 

déneutraliser pour arriver à un coût parce que ce ne sera pas 178 millions + 

9 millions quand on va démarrer les travaux, ou même au 1
er
 janvier 2012, je 

peux vous assurer qu’aux taux actuels des financements, tout le système qui est 

en train de se remettre en place à géométrie variable ce sera extrêmement 

compliqué, alors est-ce qu’on a envisagé cette hypothèse ? 
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Entretemps votre collaborateur M. Bataille a introduit un petit paramétrage sur 

ces problèmes de courantologie, je lui rappelle, il n’était peut-être pas ici, et 

vous non plus, que dans ce chenal qui va dans le Grand-Cul-de-Sac, c'est-à-dire 

le Petit.. après l’Alliance, il y avait un problème de remise à élargissement du 

chenal du pont de la Rivière Salée, c’est un chenal très petit qui gêne les 

communications maritimes vers le nord et ainsi de suite. Cela n’a jamais été fait 

parce qu’après le pont de l’Alliance il était prévu un autre ouvrage, il était prévu 

aussi la mise à niveau et le balisage du chenal à moins 7 mètres, ceci n’a jamais 

été fait, quand cela le sera, si jamais cela se fait, nous aurons une modification 

de toutes les conditions de transfert de la masse d’eau du Petit-Cul-de-Sac vers 

le Grand-Cul-de-Sac et en Port-Louisien d’adoption j’appréhende toutes les 

pollutions que vous allez transférer à une vitesse différente et dans des 

conditions hydrostatiques sur l’ouvrage absolument différentes. Pouvez-vous me 

dire si on a pensé à ces vieux projets qui n’ont pas été faits, si on les fait demain 

qu’est-ce qu’on va faire ? Les Port-Louisiens et tous les gens, toutes les 

communes riveraines du Grand-Cul-de-Sac n’entendent pas que par omission on 

ait laissé passer ne serait-ce qu’une hypothèse de calcul qu’on a le devoir de 

vérifier. 

 

M. Carmes : 

Concernant le projet Port-Louis, le Port a été approché par le précédent 

préfet et M. le maire de Port-Louis pour voir comment un partenariat 

pourrait être mené pour développer à l’origine une activité de port sec sur 

ce port. On a commencé au niveau du Port à réfléchir, à regarder les 

différentes études qui avaient déjà été réalisées sur le site, on a fait quelques 

réunions de travail, et on a apporté notre contribution ou du moins notre 

premier avis par rapport à un tel projet. Considérant que nous pensions 

qu’il était plutôt intéressant de travailler sur un concept qui mélangeait à la 

fois évidemment le développement de l’activité plaisance sur le site, la mise 

en place d’un port sec pour effectuer l’hivernage des navires et quelques 

légères réparations en tout cas un nettoyage de coques, et puis surtout de 

concilier ce type d’activité sans oublier l’activité pêche qui est sur le site, de 

concilier également l’activité touristique. On a commencé à travailler sur ce 

sujet pour apporter notre vision des choses et pouvoir échanger notamment 

avec la commune de Port-Louis, sachant que le premier élément c’est 

qu’aujourd’hui on n’est absolument pas dans notre circonscription et que 

nos tutelles nous ont seulement autorisé à réfléchir sur l’évolution qui 

pourrait être apportée à cette vision sur un tel projet. On en est aujourd’hui 

à cette situation, c'est-à-dire qu’il faut également un accord du Conseil 

général par rapport à cette évolution possible ; une réunion de travail sous 

l’égide du préfet doit être mise en place que ça soit au niveau de la Région, 

le Conseil général, la Commune de Port-Louis et le Port pour savoir si 

effectivement on peut réellement aller plus en aval et dérouler les différents 
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processus, les différentes études qui pourraient nous amener à investir sur 

un tel projet. Malheureusement cette réunion devait être menée assez 

rapidement par le précédent préfet et avec le changement de préfet les 

choses ont été retardées. Pour ce qui concerne le Port il serait prêt, à 

condition que derrière le processus soit validé par les différentes parties, 

Que nos tutelles nous autorisent à investir dans un tel projet et qu’on 

amène la rentabilité d’un tel projet car on ne peut investir que si le projet 

en lui-même peut être rentable. On en est aujourd’hui là, on le note 

toujours dans nos projets de développement, on est absolument motivés sur 

ce sujet, on a sans aucun doute les mêmes équipes qui travailleront sur ce 

sujet puisqu’il y a des aspects environnementaux, commerciaux, 

économiques, d’ingénierie, qui sont à développer. Après on déroule le type 

d’études avant de réaliser les investissements et puis les aspects évidemment 

environnementaux qui sont extrêmement importants pour lancer 

potentiellement avec l’accord des différentes parties ce type 

d’investissement. Et j’en conviens que les choses vont doucement sur ce 

sujet. 

 

Pour la question extrêmement précise sur la déneutralisation des effets 

d’actualisation du coût d’un tel projet, je vous avoue que ce qu’il faut bien 

comprendre c’est qu’on n’est pas encore à la version définitive du projet et 

du coût définitif du projet. Il y a différents éléments aujourd’hui qui 

rentrent en compte, c’est vrai que vous êtes concentré sur cet aspect 

extrêmement important j’en conviens mais lorsqu’on va lancer également 

la recherche d’un emprunt et un appel à concours pour mettre en 

concurrence différents organismes bancaires pour nous solliciter sur un 

emprunt, quels seront dans deux ans les taux bancaires proposés, je vous 

avoue qu’aujourd’hui on fait un certain nombre de simulations. Lorsqu’on 

vous parle aujourd’hui du niveau de financement d’un tel projet on parle 

d’un apport de 30% extérieur avec une répartition 10% Europe, 10% 

Région, 10% Etat, si aujourd’hui l’Etat nous a confirmé, pas par écrit, que 

mobiliser ces fonds malgré la situation extrêmement difficile dans laquelle 

nous sommes, pouvait être possible ; de la Région on a un accord qui est 

uniquement un accord de principe ; et de l’Europe on travaille 

techniquement sur le sujet puisque la grande difficulté sur les fonds 

européens c’est que notre projet n’était pas suffisamment avancé lorsque le 

programme opérationnel a été lancé, et tardivement parce qu’il faut savoir 

que le DOCUP précédent 2000-2006 a été étalé jusqu’à 2009 donc lorsqu’on 

a commencé le projet opérationnel les financements européens 2007-2013 

étaient déjà écoulés de plus de deux ans. Donc aujourd’hui on a l’exercice 

difficile de dire le projet n’est pas inscrit sur les fonds sur le programme 

opérationnel aujourd’hui et demain sur le nouveau programme on n’a 

encore aucune information. Je ne vous cache pas qu’on a misé pour 
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l’instant sur des visions un peu pessimistes sur 10%, on aimerait bien viser 

plutôt un peu à la hausse sur 15-20%, mais on est partis sur des visions 

plutôt pessimistes et c’est pour ça qu’aujourd’hui on a des spécialistes dans 

le domaine de montages de fonds de grands projets, notamment qui ont 

travaillé dans le domaine portuaire avec un exercice un peu difficile de dire 

qu’on va essayer d’inscrire sur deux programmes, en prenant le risque 

peut-être qu’en fin de programme tous les projets ne seront pas réalisés, 

qu’on pourra prendre une partie des fonds et puis par contre s’inscrire dès 

le début d’un programme sur le prochain programme et d’inscrire le 

maximum qu’on pourra. Donc je suis tout à fait d’accord avec vous, ce qu’il 

faut bien comprendre c’est que ces éléments de détail qui sont extrêmement 

importants en termes financiers, vous avez vu toutes les variantes qui nous 

restent, ne serait-ce également sur le coût du projet, on est aujourd’hui sur 

la version basse 160 millions d’euros, peut-être qu’on pourra légèrement 

revoir un peu à la baisse si sur les 25 hectares des terre-pleins on peut 

légèrement les revoir à la baisse, parce qu’on a maintenant les retours 

commerciaux par rapport à l’appel à projet. Quelles sont les attentes des 

opérateurs, il y a encore beaucoup d’incertitudes mais je comprends votre 

préoccupation qui est extrêmement importante mais on va arriver peu 

après sur des éléments un peu plus précis. 

 

Mme Narayanan : 

Je vous avoue que les projets dont vous avez parlé je n’en ai pas 

connaissance, peut-être qu’ils datent un peu. Je sais qu’aujourd’hui la 

nouvelle charte du parc national est en discussion, et qu’elle va être adoptée, 

très clairement, qui va classer le Grand-Cul-de-Sac presque entièrement en 

cœur de parc, du coup des dragages aussi près à 7 mètres ça entraîne pour 

nous a priori des conséquences directes très proches de cette zone très 

protégée. Donc a priori ce n’est plus d’actualité mais j’aimerais bien savoir 

quel est le porteur de projet de ce dragage parce que très franchement je 

n’en ai pas connaissance. 

 

M. Davila. 

Melle Narayanan le projet avait été validé, il faisait partie de toute la 

programmation de l’étude globale qui avait été faite pour la mise à deux fois 

trois voies en 1
ère

 phase du pont de la rivière de la Gabarre, du pont de l’Alliance 

et vous allez trouver le projet, parce qu’on ne l’a pas sur disquette je ne pourrais 

pas vous le passer parce que c’est un projet énorme, il est aux archives de ce qui 

est la DEAL aujourd’hui, l’ancienne Direction départementale de l’Equipement, 

service des Grands travaux, le nom du dossier administrativement c’est 

Deuxième Franchissement. 
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Mme Blonbou : 

Merci M. Davila pour ce complément d’informations. 

D’autres questions dans la salle ? 

Je vous remercie, cette soirée a été très riche, nous pensions qu’il n’y aurait 

pas eu grand monde mais nous sommes très étonnés et très satisfaits d’une 

telle intervention car nous voyons que ce sujet intéresse énormément les 

Port-Louisiens. 

 

0Merci de toutes vos contributions lors de cette soirée. 

Vous aurez droit au projet lorsqu’il sera finalisé. Vous entendrez parler des 

conséquences, vous pourrez également consulter le site pour avoir les suites 

de ce que vous avez proposé. 

Nous restons à votre disposition à la Commission Particulière pour de plus 

amples informations. 

 

Merci de votre participation. 

 

 

 


